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Plus de deux décennies se sont écoulées depuis la résolution unanime de la Chambre des communes 
visant « à éliminer la pauvreté des enfants au Canada avant l’an 2000 » et cinq ans sont passés depuis le 
vote unanime de la Chambre des communes visant l’élaboration « d’un plan immédiat pour éradiquer la 
pauvreté pour tous au Canada ». Ni la promesse d’éliminer la pauvreté ni le plan ne se sont matérialisés. 

Résolutions unanimes de la Chambre des communes , 24 novembre 1989 et 2009
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recOMMendatiOns
Campagne 2000 : mettre fin à 
la pauvreté infantile au Canada 
recommande par l’intermédiaire de son 
réseau diversifié de partenaires :

•	 Au	gouvernement	du	Canada	d’établir,	en	consultation	
avec	les	gouvernements	provinciaux	et	territoriaux,	les	
gouvernements	et	organisations	autochtones,	la	société	
civile	et	les	personnes	en	situation	de	pauvreté,	un	plan	
d’action	assorti	d’objectifs	et	d’échéanciers	pour	réduire	et	
éliminer	la	pauvreté	au	pays.	Enchâssé	dans	une	loi,	ce	plan	
définirait	des	rôles	clés	pour	tous	les	ordres	de	gouvernement	
et	reconnaîtrait	au	Québec	sa	façon	propre	de	procéder	en	
matière	de	politiques	sociales	dans	le	contexte	canadien.	

•	 La	bonification	à	5	600	$	maximum	par	enfant	(dollars	2014,	
indexée)	pour	les	familles	à	faible	revenu	de	la	prestation	
pour	enfants	en	rationalisant	le	soutien	aux	familles	au	
moyen	de	la	fiscalité	et	des	transferts.

•	 L’adoption	d’un	plan	pour	prévenir,	réduire	et	éventuellement	
éradiquer	la	pauvreté	des	enfants	et	des	familles	autochtones,	
élaboré	de	concert	avec	les	organisations	autochtones.	

•	 Un	engagement	de	la	part	du	gouvernement	fédéral	à	mettre	
en	œuvre	le	principe	de	Jordan	et	de	la	part	des	provinces	et	
des	territoires,	à	adopter	le	principe	de	Jordan	pour	s’assurer	
de	répondre	sans	délai	aux	besoins	des	enfants	autochtones.

•	 Des	améliorations	au	Régime	d’assurance-emploi	afin	
d’étendre	l’accès,	la	durée	et	le	niveau	des	prestations.

•	 Des	stratégies	proactives,	notamment	l’équité	en	matière	
d’emploi	dans	les	secteurs	public	et	privé	et	une	stratégie	de	
formation	judicieuse	accessible	aux	prestataires	d’a.-e.,	afin	
de	donner	des	chances	égales	d’emploi	aux	communautés	
racialisées	et	aux	autres	groupes	historiquement	défavorisés.

•	 L’instauration	à	l’initiative	du	gouvernement	fédéral	et	de	
concert	avec	les	provinces,	les	territoires	et	les	communautés	
autochtones	d’un	programme	national	de	services	éducatifs	
et	de	garde	à	l’enfance	(SÉGE)	assorti	d’une	politique-cadre	
bien	articulée	et	fondée	sur	les	principes	d’universalité,	de	
qualité	et	d’exhaustivité	(éventail	complet	de	services).

•	 À	court	terme,	un	fonds	d’urgence	de	500	M$	sous	forme	
de	paiements	de	transfert	fédéraux	aux	provinces,	territoires	
et	communautés	autochtones	pour	des	services	de	garde	
réglementés.

•	 Des	prestations	de	congé	de	maternité	et	de	congé	parental	
améliorées	et	de	plus	longue	durée,	plus	souples,	incluant	
une	allocation	réservée	aux	pères	seulement,	et	accessibles	
à	tous	les	nouveaux	parents	(adoptifs,	étudiants,	stagiaires,	
parents	travaillant	à	leur	compte,	à	temps	partiel	et	
occasionnellement).	

•	 La	mise	en	œuvre,	en	partenariat	avec	les	provinces,	les	
territoires,	les	municipalités,	les	Premières	nations	et	les	
secteurs	privé	et	à	but	non	lucratif,	d’une	stratégie	nationale	
globale	en	matière	de	logement	qui	répond	aux	besoins	des	
collectivités	locales	et	des	Premières	nations.	
	
Dans	un	premier	temps,	renverser	la	tendance	à	la	baisse	des	
investissements	du	gouvernement	fédéral	dans	le	logement	à	
prix	abordable	et	injecter	des	fonds	pour	assurer	l’abordabilité	
des	logements,	pour	renouveler	les	immobilisations	et	pour	
transformer	le	secteur	du	logement	social	et	en	assurer	le	
succès	futur.

•	 De	s’attaquer	aux	inégalités	croissantes	de	revenu	en	
rétablissant	l’équité	du	régime	d’impôt	sur	le	revenu	des	
particuliers	et	en	réinstaurant	le	principe	de	l’impôt	basé	sur	
la	capacité	de	payer.

Les taux éLevés de pauvreté 
infantiLe persistent :  
Le gOuverneMent fédéraL 
dOit  faire preuve 
d’initiative.

« Surmonter la pauvreté n’est pas un 
geste de charité. C’est un acte de justice. 
C’est la protection d’un droit fondamental 
humain, à savoir le droit à la dignité et à 
une vie décente ».

Nelson Mandela1  

Campagne	2000	fait	paraître	cette	année	son	23e	rapport	sur	
la	pauvreté	et	constate	avec	tristesse	et	inquiétude	le	manque	
criant	de	progrès	pour	réduire	la	pauvreté	au	Canada.	La	taille	de	
l’économie	canadienne	a	plus	que	doublé	et	pourtant,	les	revenus	
des	familles	au	décile	inférieur	ont	pratiquement	stagné.	Le	fossé	
entre	les	familles	riches	et	les	familles	pauvres	demeure	profond	



3

et	les	familles	à	revenu	moyen	ont	du	mal	à	ne	pas	perdre	de	
terrain.	Grâce	à	l’abondance	de	données	provenant	de	recherches	
universitaires,	communautaires	et	gouvernementales	et	aux	
nombreux	témoignages	de	personnes	vivant	en	situation	de	
pauvreté,	nous	savons	beaucoup	mieux	aujourd’hui	qu’il	y	a	25	ans	
comment	enrayer	la	pauvreté.	

En	unissant	leurs	efforts,	les	120	organismes	partenaires	de	
Campagne	2000	ont	réussi	à	garder	l’enjeu	de	la	pauvreté	des	
enfants	dans	l’actualité	depuis	près	de	25	ans.	Au	nom	de	familles	
à	faible	revenu,	de	femmes,	de	personnes	ayant	des	incapacités,	de	
banques	alimentaires,	de	familles	autochtones,	de	fournisseurs	de	
services	de	santé,	de	services	de	garde	à	l’enfance	et	de	logements	
abordables,	de	groupes	confessionnels,	d’enseignants,	de	travailleurs	
sociaux,	de	syndicats	et	de	beaucoup	d’autres	encore,	les	partenaires	
de	Campagne	2000	ont	mis	en	relief	la	situation	inacceptable	des	
enfants	défavorisés	et	ils	ont	avancé	des	solutions	pratiques.	Dans	le	
sillon	des	discussions	et	du	dialogue	en	cours	avec	les	fonctionnaires	
et	les	représentants	du	gouvernement,	les	médias	et	les	personnes	
vivant	en	situation	de	pauvreté,	d’importantes	initiatives	ont	vu	le	jour.	
Des	politiques	publiques	comme	la	Prestation	fiscale	canadienne	pour	
enfants,	le	Supplément	de	la	prestation	nationale	pour	enfants	et	la	
Prestation	pour	enfants	handicapés	ont	certes	rendu	la	vie	des	familles	
plus	facile,	mais	elles	n’ont	pas	réussi	à	réduire	substantiellement	
les	taux	de	pauvreté	infantile	ni	à	prévenir	la	pauvreté.	L’érosion	du	
marché	du	travail,	c’est-à-dire	le	nombre	réduit	de	bons	emplois	à	
temps	plein	avec	des	avantages	sociaux	qui	préviennent	la	pauvreté	et	
permettent	aux	parents	de	sortir	leur	famille	de	la	pauvreté,	demeure	
un	problème	un	peu	partout	au	Canada.

Il	existe	des	raisons	impérieuses	justifiant	que	le	gouvernement	
fédéral	prenne	l’initiative.	Premièrement,	c’est	la	bonne	chose	à	
faire	pour	nos	enfants	et	pour	nous	tous;	et	le	Canada	respecterait	
ainsi	ses	obligations	en	vertu	de	la	Convention	relative	aux	droits	
de	l’enfant	adoptée,	elle	aussi,	en	1989,	et	en	vertu	d’autres	
ententes	internationales.	Deuxièmement,	la	pauvreté	coûte	cher	
et	la	pauvreté	infantile	entraîne	des	maladies	pendant	tout	le	cycle	
de	vie;	elle	nuit	à	la	réussite	scolaire;	et	elle	laisse	présager	des	
problèmes	d’employabilité.	Enfin,	troisièmement,	le	Canada	a	la	
capacité	financière	d’agir.	Les	surplus	budgétaires	de	plusieurs	
milliards	de	dollars	prévus	à	compter	de	2015–2016	indiquent	
bien	qu’il	ne	manque	pas	d’argent.	

Le	temps	est	venu	pour	le	gouvernement	fédéral	d’assumer	le	rôle	
qui	est	le	sien.	Faire	fi	des	coûts	reliés	à	la	pauvreté	correspond	à	
rien	de	moins	qu’une	mauvaise	gestion	économique	dont	nous	
devrons	tous	continuer	de	faire	les	frais	sur	le	plan	financier	et	à	
beaucoup	d’autres	égards.	

La situatiOn actueLLe
Depuis	25	ans,	selon	des	données	tirées	des	déclarations	de	revenu	
des	particuliers,	le	taux	de	pauvreté	des	enfants	et	des	familles	a	
augmenté	de	15,8	%	en	1989	(1	066	150	enfants)	à	19,1%	en	
2012	(1	331	530	enfants).2		Un	plus	grand	nombre	d’enfants	et	
leurs	familles	vivaient	en	situation	de	pauvreté	en	2012	qu’au	
moment	où	les	députés	de	la	Chambre	des	communes	ont	voté	
à	l’unanimité	pour	l’élimination	de	la	pauvreté	des	enfants	au	
Canada	en	2000.	
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Il	est	extrêmement	préoccupant	de	constater	que	quatre	
enfants	autochtones	sur	dix	au	Canada	vivent	en	situation	
de	pauvreté.	dans les communautés autochtones, où le 
gouvernement fédéral est principalement responsable du 
financement des programmes de sécurité du revenu et des 
services communautaires, un enfant au statut d’indien sur 
deux vit en situation de pauvreté.3 

l’intervalle de 23 ans au cours duquel il y a eu une hausse 
importante de près de 25 % de la pauvreté, on a connu une 
croissance économmique sans précédent de 1998 à 2008, la 
récession économique subséquente et une croissance lente 
qui perdure.  

qu’est-ce qui dOit se passer?
•	 Il	faut	augmenter	à	5	600	$/enfant	maximum	la	Prestation	
fiscale	canadienne	pour	enfants/Supplément	de	la	
prestation	nationale	pour	enfants	(PFCE/SPNE)	(indexé	en	
dollars	2014)	pour	les	familles	à	faible	revenu.	

•	 Il	faut	que	le	gouvernement	du	Canada	établisse,	en	
consultation	avec	les	provinces	et	les	territoires,	les	
gouvernements	et	organisations	autochtones,	les	
organisations	non	gouvernementales	et	les	personnes	
vivant	en	situation	de	pauvreté,	un	plan	d’action	assorti	
d’objectifs	et	d’échéanciers	pour	réduire	et	éliminer	la	
pauvreté	au	pays.	

Mesurer Le faibLe revenu : 
un défi dans Les prOvinces 
et Les territOires et pOur 
des grOupes séLectiOnnés
À	cause	des	changements	importants	apportés	à	la	collecte	
de	statistiques	au	Canada,	2014	est	l’année	la	plus	difficile	
depuis	1989	pour	rendre	compte	de	la	situation	de	la	pauvreté	
des	enfants	et	des	familles.	Jusqu’en	2013,	les	partenaires	de	
Campagne	2000	qui	produisent	des	rapports	sur	la	pauvreté	
s’appuyaient	sur	la	publication	annuelle	des	«	Revenus	au	Canada	»		
pour	leurs	données	sur	les	taux	de	pauvreté	et	sur	le	nombre	
de	personnes	vivant	en	situation	de	pauvreté	au	Canada.	Ces	
données	étaient	recueillies	par	l’Enquête	sur	la	dynamique	du	
travail	et	du	revenu	(EDTR).	En	2013,	on	a	mis	fin	à	l’EDTR	pour	
la	remplacer	par	l’Enquête	canadienne	sur	le	revenu	(ECR).	En	
octobre,	les	données	de	l’ECR	n’avaient	toujours	pas	été	publiées	
ni	évaluées	pour	déterminer	leur	comparabilité	aux	données	de	
l’EDTR,	rendant	ainsi	difficile	de	mesurer	les	progrès	ou	l’absence	
de	progrès	en	matière	de	réduction	de	pauvreté	infantile	au	
Canada.	La	capacité	de	comparer	et	d’évaluer	les	tendances	
des	taux	de	pauvreté	infantile	a	également	été	entravée	par	
l’abolition	en	2010	du	questionnaire	détaillé	obligatoire	du	
recensement.	Celui-ci	a	été	remplacé	par	l’Enquête	nationale	
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auprès	des	ménages	(ENM).	Dans	le	passé,	les	données	du	
questionnaire	détaillé	obligatoire	du	recensement	étaient	
utilisées	pour	surveiller	et	comparer	les	taux	de	pauvreté	
infantile	de	certains	groupes	dont	les	taux	de	pauvreté	sont	les	
plus	élevés,	nommément	les	personnes	d’immigration	récente,	
racialisées,	autochtones	et	ayant	des	incapacités.4	Statistique	
Canada	a	mis	en	garde	les	utilisateurs	que	les	données	de	l’ENM	
de	2011	ne	sont	pas	comparables	aux	données	du	recensement	
précédent,	car	la	participation	étant	volontaire,	les	résultats		
«	peuvent	comporter	un	niveau	plus	élevé	d’erreur	de	non-
réponse	»	que	le	questionnaire	détaillé	obligatoire	du	
recensement	de	2006.	

Il	est	essentiel	pour	les	trois	ordres	de	gouverment	d’avoir	
accès	aux	données	d’un	recensement	obligatoire	pour	suivre	
l’expérience	de	groupes	marginalisés	et	ainsi	concevoir	des	
initiatives	efficaces	de	réduction	de	la	pauvreté.	Campagne	2000	
demande	avec	instance	au	gouvernement	fédéral	de	réinstaurer	
immédiatement	le	questionnaire	détaillé	obligatoire	du	
recensement	ou	une	autre	source	similaire	de	données	fiables.

Dans	ce	rapport,	à	moins	d’indications	contraires,	les	données	
du	Ficher	des	familles	T1	de	Statistique	Canada	sont	utilisées	
pour	rendre	compte	de	la	pauvreté.5	Le	Fichier	des	familles	T1	est	
basé	sur	les	données	des	déclarations	d’impôt	sur	le	revenu	des	
particuliers	et	sur	les	dossiers	de	la	Prestation	fiscale	canadienne	
pour	enfants	(PFCE).	Statistique	Canada	établit	les	seuils	de	
revenu	des	ménages	et	des	familles	en	appariant	les	fichiers	
d’impôt	individuels,	mais	le	calcul	du	revenu	familial	n’inclut	
pas	le	revenu	des	autres	membres	de	la	famille	vivant	sous	le	
même	toit.	Depuis	la	mise	en	oeuvre	de	la	Prestation	universelle	
pour	la	garde	d’enfants	(PUGE),	le	processus	d’identification	des	
enfants	de	moins	de	six	ans	s’est	amélioré.6	Comparativement	
aux	estimations	officielles	de	population	de	Statistique	Canada,	
le	Fichier	des	familles	T1	rend	mieux	compte	des	enfants.	
Toutefois,	il	est	important	de	souligner	qu’à	cause	de	différences	
méthodologiques,	les	taux	de	faible	revenu	dérivés	du	Fichier	des	
familles	T1	ne	peuvent	pas	être	comparés	aux	taux	calculés	en	
vertu	de	l’ENM	et	de	l’EDTR.	

La situatiOn actueLLe
La	prospérité	n’a	pas	réglé	le	problème	de	la	persistance	de	la	
pauvreté.	Par	contre,	les	stratégies	de	réduction	de	la	pauvreté	en	
place	et	la	croissance	économique	ont	aidé	à	réduire	les	taux	de	
pauvreté	dans	quelques	provinces.	Des	initiatives	de	réduction	
de	la	pauvreté	au	Québec	(législation	adoptée	en	2002)	et	
à	Terre-Neuve-et-Labrador	(2006)	ont	contribué	à	réduire	la	
pauvreté	infantile	dans	ces	deux	provinces.	Douze	provinces	et	

territoires	sur	treize	se	sont	dotés	d’une	stratégie	de	réduction	de	
la	pauvreté	ou	sont	en	train	d’en	élaborer	une.	Seule	la	Colombie-
Britannique	n’a	pas	adopté	de	stratégie	à	cet	égard.	

qu’est-ce qui dOit se passer?
Il	faut	que	tous	les	ordres	de	gouvernement	(fédéral,	provincial,	
territorial,	municipal	et	autochtone)	se	rencontrent	pour	élaborer	
une	stratégie	concertée	de	réduction	de	la	pauvreté.

La situatiOn unique des 
enfants et des faMiLLes 
autOchtOnes

« . . . À l’époque où je grandissais en tant 
qu’enfant autochtone en Ontario, j’étais 
une de ces statistiques. . . . La pauvreté 
accablante demeure l’obstacle majeur 
à une vie épanouie pour les enfants 
autochtones de toutes les régions du 
pays. Voilà pourquoi j’appuie sans réserve 
l’initiative dirigée par des jeunes Tenez 
vos promesses qui vise à convaincre nos 
élus d’arrêter de faire des promesses vides 
en matière de pauvreté et de s’atteler à 
la tâche de faire du Canada une société 
véritablement égalitaire ».
L’honorable James Bartleman, 27e lieutenant gouverneur de l’Ontario 

(2002-2007)7 

Les	enfants	autochtones	et	leurs	familles	demeurent	
extrêmement	vulnérables	à	la	pauvreté	au	Canada.	L’expression	
générique	Autochtone	inclut	les	trois	principaux	groupes	ayant	
des	droits	autochtones	comme	stipulé	dans	la	constitution	
canadienne,	soit	les	Premières	nations	ou	Indiens,	les	Métis	et	
les	Inuits.	Les	conditions	de	vie	actuelles	des	Autochtones	sont	
le	legs	du	colonialisme	et	de	politiques	néfastes	qui	ont	eu	
pour	effet	de	séparer	les	enfants	de	leurs	familles	pendant	de	
nombreuses	décennies.8			
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La situatiOn actueLLe
La	population	autochtone	du	Canada	est	jeune	et,	de	2006	à	
2011,	elle	a	augmenté	rapidement,	c’est-à-dire	à	un	rythme	
quatre	fois	plus	rapide	que	celui	des	non-Autochtones.9		Selon	
des	chiffres	récents,	près	de	60	%	des	Autochtones	vivent	en	
milieu	urbain.10	Plus	d’un	Autochtone	sur	quatre	(27	%)	vivant	
en	milieu	urbain	est	âgé	de	15	ans	ou	moins	comparativement	à	
environ	17	%	de	la	population	canadienne	urbaine	en	général.	

La	pauvreté	est	un	enjeu	fondamental	pour	les	communautés	
autochtones.	Des	études	récentes	révèlent	que	le	taux	moyen	de	
pauvreté	chez	les	enfants	autochtones	est	de	40	%	alors	que	la	
moyenne	pour	l’ensemble	des	enfants	au	Canada	est	de	17	%.	Le	
taux	de	pauvreté	des	enfants	autochtones	est	lié	à	leur	statut	et	à	
l’endroit	où	ils	vivent.	Un	enfant	au	statut	d’Indien	sur	deux	(soit	
50	%)	vivant	dans	une	communauté	autochtone	est	pauvre.11		

Le	gouvernement	fédéral	a	pour	mandat	de	financer	les	soins	
de	santé,	l’éducation,	les	services	sociaux,	le	logement	et	les	
programmes	de	sécurité	du	revenu	dans	les	communautés	
autochtones.	Le	plafond	imposé	dans	les	transferts	fédéraux	aux	
Premières	nations	pour	les	services	communautaires	et	les	soins	
de	santé	depuis	1996	a	eu	pour	conséquence	néfaste	de	limiter	
la	capacité	des	communautés	autochtones	de	répondre	aux	
besoins	de	leurs	populations	en	pleine	croissance.12		

Pour	les	enfants	ayant	le	statut	d’Indien,	les	systèmes	d’éducation	
et	de	protection	de	l’enfance	sont	des	services	essentiels	pouvant	
améliorer	considérablement	leur	mieux-être	et	leur	situation	
économique	à	long	terme.	Toutefois,	ces	systèmes	ne	disposent	
pas	des	ressources	physiques	et	financières	suffisantes	pour	
répondre	aux	besoins	des	enfants	et	des	familles	qu’ils	servent.

Le	sous-financement	chronique	des	organismes	de	protection	
de	l’enfance	autochtones	persiste.	Et	cela,	en	dépit	d’une	plainte	
déposée	en	2007	par	la	Société	de	soutien	à	l’enfance	et	à	la	
famille	des	Premières	nations	du	Canada	et	par	l’Assemblée	des	
Premières	nations	(APN)	contre	le	gouvernement	du	Canada	
devant	le	Tribunal	canadien	des	droits	de	la	personne.	Les	
plaignants	allèguent	l’existence	de	discrimination	au	chapitre	
de	la	prestation	des	services	à	l’enfance	et	à	la	famille	dans	les	
communautés	autochtones.	

Les	sociétés	autochtones	d’aide	à	l’enfance	reçoivent	22	%	moins	
de	financement	par	personne	que	les	sociétés	provinciales	
d’aide	à	l’enfance	en	vertu	de	la	formule	de	financement	
demeurée	inchangée	depuis	1988.13	Les	audiences	du	Tribunal	
canadien	des	droits	de	la	personne	prennent	fin	en	2014	et	une	
décision	devrait	être	rendue	en	2015.	L’issue	de	cette	plainte	
sera	déterminante;	elle	indiquera	la	mesure	dans	laquelle	la	

Loi	canadienne	sur	les	droits	de	la	personne	peut	être	utilisée	
pour	améliorer	les	conditions	de	vie	dans	les	communautés	
autochtones.14	

en vertu du principe de Jordan, les organismes 
gouvernementaux et les ministères doivent répondre 
d’abord aux besoins des enfants et régler par la suite 
les conflits de compétence. En 2007, la Chambre des 
communes a voté à l’unanimité pour le principe de 
Jordan.  en 2013, la cour fédérale a maintenu la décision 
en vertu de laquelle le gouvernement du canada est lié 
par le principe de Jordan.

La	situation	de	l’éducation	publique	dans	les	communautés	
autochtones	est	dans	un	état	telle	qu’une	réforme	culturellement	
pertinente	et	dirigée	par	la	communauté	s’impose.	Les	515	
écoles	autochtones	de	compétence	fédérale	sont	tenues	de	
respecter	les	mêmes	normes	que	les	écoles	financées	par	les	
provinces,	sauf	que	leur	financement	n’est	pas	équitable.15	
Par	exemple,	il	n’y	a	pas	d’argent	pour	les	bibliothèques,	
les	ordinateurs,	la	formation	des	enseignants	et	l’éducation	
spécialisée.16	Outre	le	fait	que	le	financement	ne	tienne	pas	
compte	de	l’isolement	des	communautés	et	des	traumatismes	
intergénérationnels	attribuables	à	l’épisode	des	pensionnats	
autochtones,	les	écoles	dans	les	communautés	reçoivent	2	000	à	
3	000	dollars	de	moins	par	élève	que	dans	les	écoles	des	réseaux	
scolaires	provinciaux.	

Les	taux	de	persistance	scolaire,	bien	qu’ils	soient	légèrement	
en	hausse,	demeurent	faibles.	En	2006,	51	%	des	adultes	
autochtones	(âgés	de	25	à	34	ans)	vivant	dans	une	communauté	
autochtone	n’avaient	pas	terminé	leurs	études	secondaires.	
À	l’extérieur	de	la	réserve,	le	taux	de	décrochage	scolaire	des	
élèves	autochtones	était	de	29	%	alors	qu’il	était	de	10	%	dans	
la	population	non	autochtone.17		La	bonne	nouvelle,	toutefois,	
c’est	que	les	élèves	autochtones	qui	terminent	leurs	études	
secondaires	et	entreprennent	des	études	postsecondaires	
réussissent	aussi	bien	que	leurs	collègues	non	autochtones.18			

qu’est-ce qui dOit se passer?
•	 Il	faut	adopter	un	plan	d’action,	élaboré	de	concert	avec	les	
organisations	autochtones,	afin	de	prévenir,	de	réduire	et	
éventuellement	d’éliminer	la	pauvreté	des	enfants	et	des	
familles	autochtones.

•	 Il	faut	un	engagement	de	la	part	du	gouvernement	fédéral	de	
mettre	en	œuvre	le	principe	de	Jordan	et	de	la	part	des	provinces	
et	des	territoires,	d’adopter	le	principe	de	Jordan	pour	s’assurer	de	
répondre	sans	délai	aux	besoins	des	enfants	autochtones.	
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augMenter Le revenu des 
faMiLLes avec enfants

« . . . Des milliers d’études cumulées 
arrivent toutes à la même conclusion 
fondamentale : la pauvreté est une 
menace sérieuse, sinon la plus grave, pour 
la santé et la qualité de vie des personnes, 
des collectivités et de la société en général 
dans des pays industrialisés aussi riches 
que le Canada ». 

  Dennis Raphael, professeur en gestion de la santé, 
Université York.19

Pour	empêcher	des	familles	de	sombrer	dans	la	pauvreté	et	
pour	soutenir	les	efforts	de	celles	qui	tentent	de	s’en	sortir,	le 
Canada a besoin d’une approche à deux volets : renforcer les 
politiques publiques qui ont un impact direct sur le revenu 
familial et améliorer les possibilités d’emploi des parents. 
Prises	ensemble,	ces	mesures	misent	sur	le	rôle	central	du	
gouvernement	fédéral	en	matière	de	gestion	économique	et	sur	
son	leadership	de	longue	date	au	chapitre	de	la	mise	en	place	et	
du	financement	d’un	filet	de	sécurité	sociale	résistant.	

Les	parents	qui	cumulent	les	rôles	de	gagne-pain	et	de	
fournisseurs	de	soins	ont	besoin	de	mesures	de	soutien	pour	
assurer	à	leur	famille	des	conditions	de	vie	décentes	et	dignes.	

Les	marchés	du	travail	ne	font	pas	la	distinction	entre	les	
travailleurs	qui	sont	des	parents	et	les	autres.	Par	contre,	des	
politiques	publiques	qui	reconnaissent	la	valeur	et	l’importance	
d’élever	des	enfants	et	qui	aident	à	réduire	la	pauvreté	font	toute	
une	différence.

La situatiOn actueLLe
Pour	réduire	substantiellement	la	pauvreté	des	enfants	et	des	
familles,	il	faut	augmenter	la	prestation	pour	enfants	à	5	600	$	
par	année	par	enfant	($	2014	et	l’indexer)	et	se	doter	d’un	salaire	
minimum	juste.	La	Prestation	fiscale	canadienne	pour	enfants	
(PFCE)	conjuguée	au	Supplément	de	la	prestation	nationale	
pour	enfant	(SPNE)	pour	les	familles	à	faible	et	moyen	revenu,	
un	programme	conjoint	fédéral,	provincial	et	territorial	lancé	en	
1998,	a	joué	un	rôle	très	important	pour	prévenir	et	réduire	la	
pauvreté	des	enfants	et	des	familles.20	Présentement,	les	familles	
admissibles	peuvent	recevoir	une	prestation	maximum	de	3	687	$		
(PFCE	et	SPNE	combinés).	La	prestation	nationale	pour	enfants	
(PFCE/SPNE)	est	versée	mensuellement	aux	familles	admissibles;	
elle	n’est	pas	imposable	et	elle	n’est	pas	remboursable;	et	elle	est	
basée	sur	le	revenu	net	familial	de	l’année	précédente,	selon	la	
déclaration	d’impôt.	

Il	convient	de	préciser	que	la	prestation	pour	enfants	est	une	
mesure	progressive;	les	personnes	à	revenu	plus	faible	reçoivent	
une	prestation	plus	élevée,	et	inversement.	Dans	un	certain	
sens,	la	PFCE/SPNE	est	un	premier	pas	pour	pallier	les	inégalités	
auxquelles	font	face	beaucoup	de	familles.	En	2013,	les	familles	
admissibles	dont	le	revenu	net	atteignait	25	356	$	ont	reçu	la	
prestation	complète	maximale,	tandis	que	les	familles	dont	le	
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revenu	net	était	de	25	584	$	à	43	500	$	ont	pu	recevoir	la	PFCE	
en	entier	et	une	partie	du	SPNE.21	Les	familles	au	revenu	net	plus	
élevé	reçoivent	parfois	une	partie	de	la	PFCE.	

Il	a	été	établi	que	la	Prestation	nationale	pour	enfants	contribuait	
effectivement	à	réduire	les	taux	de	pauvreté	infantile.	Une	
évaluation	récente	a	confirmé	que	pris	ensemble	la	PFCE	et	le	
SPNE	réduisaient	effectivement	les	taux	de	pauvreté	et	l’ampleur	
de	la	pauvreté.	Pour	chaque	tranche	de	1	000	$	reçue	sous	forme	
de	PNE,	une	famille	monoparentale	risquait	moins	d’être	pauvre	
(selon	la	définition	du	Seuil	de	faible	revenu)	et	l’ampleur	de	
la	pauvreté	des	familles	monoparentales	à	faible	revenu	était	
diminuée	de	760	$	à	1	120	$.22	En	2012,	Campagne	2000	a	
commandé	une	simulation	pour	déterminer	l’impact	qu’aurait	
une	prestation	pour	enfant	bonifiée	à	5	400	$	maximum.	La	
simulation	a	indiqué	que	le	taux	de	pauvreté	diminuerait	de	15	%		
et	que	174	000	enfants	échapperaient	à	la	pauvreté.23	

qu’est-ce qui dOit se passer?
Il	faut	porter	à	5	600	$	le	seuil	maximum	de	la	PNE	combinée	
qui	a	simplement	été	indexée	annuellement	depuis	2007.	
Cette	prestation	bonifiée,	conjuguée	à	un	travail	à	temps	plein,	
permettrait	à	une	mère	seule	avec	un	enfant	de	sortir	sa	famille	
de	la	pauvreté.

Le Marché du travaiL 
Laisse tOMber Les faMiLLes

« Compte tenu des rares emplois à 
pourvoir et de la proportion plus faible 
que jamais de chômeurs recevant des 
prestations d’assurance-emploi (surtout 
dans les agglomérations urbaines), le 
marché canadien du travail est assez 
déprimant ». 

—Angella McEwen, économiste24

«	Les	emplois	»,	disaient	autrefois	les	politiciens,	«	sont	la	
meilleure	politique	sociale	qui	soit	».	Quoique	légèrement	
simpliste,	cette	affirmation	avait	du	vrai.	Ce	n’est	plus	le	cas.	Par	
exemple,	en	Ontario,	environ	40	%	des	enfants	pauvres	vivent	
dans	un	ménage	où	un	parent	travaille	à	temps	plein	toute	
l’année.25		Au	Canada,	en	général,	les	chiffres	les	plus	récents	
révèlent	que	plus	d’un	enfant	défavorisé	sur	trois	vient	d’une	

famille	où	au	moins	un	parent	travaille	à	temps	plein	durant	
l’année	et	malgré	cela,	sa	famille	est	pauvre.	

Non	seulement	avoir	un	emploi	n’est	plus	une	garantie	contre	la	
pauvreté,	mais	la	situation	«	déprimante	»	de	l’emploi	contribue,	
à	vrai	dire,	à	la	pauvreté	des	enfants	et	des	familles	dans	ce	
pays.	Les	emplois	à	temps	plein	bien	payés	avec	des	avantages	
sociaux	qui	préviennent	la	pauvreté	et	permettent	aux	parents	de	
sortir	leur	famille	de	la	pauvreté	sont	remplacés	par	des	emplois	
faiblement	rémunérés,	précaires	et	à	temps	partiel.	

En	2014,	le	travail	à	temps	partiel	s’est	taillé	une	place	
prépondérante	dans	le	paysage	de	l’emploi	au	Canada,	faisant	
craindre	que	cela	ne	devienne	la	«	nouvelle	norme	».26		Le	travail	
à	temps	plein	a	augmenté	uniquement	chez	les	travailleurs	âgés	
de	plus	de	55	ans.27	Auparavant,	environ	un	travailleur	à	temps	
partiel	sur	quatre	au	Canada	disait	préférer	travailler	à	temps	
plein,	mais	ne	pas	pouvoir	faute	d’emplois	à	temps	plein.	Cette	
situation	est	très	différente	de	celle	de	certains	pays	européens	
où	les	parents,	pour	des	raisons	familiales,	choisissent	plutôt	
d’occuper	des	emplois	à	temps	partiel	bien	rémunérés	avec	des	
avantages	sociaux.

Le	portrait	est	semblable	pour	le	travail	temporaire.	De	2009	
à	2012,	le	nombre	de	Canadiens	et	de	Canadiennes	occupant	
des	emplois	temporaires	a	augmenté	à	un	rythme	trois	fois	plus	
rapide	que	pour	les	emplois	permanents.28		Quand	ces	emplois	
temporaires	se	terminent,	les	parents	sont	peu	susceptibles	d’être	
admissibles	aux	prestations	d’assurance-emploi	et	devront	peut-
être	faire	appel	à	l’aide	sociale,	le	programme	de	dernier	recours.	

Les	familles	avec	enfants	sont	particulièrement	menacées	dans	
ce	marché	du	travail	en	mutation.		Un	rapport	publié	en	2014	
par	l’UNICEF	indique	que	la	présence	d’un	enfant	ou	d’enfants	
dans	un	ménage	se	traduit	par	un	risque	plus	élevé	de	pauvreté,	
à	savoir	de	7	%	à	11	%,	même	si	les	parents	travaillent	(ils	
travaillent	tout	en	demeurant	au	seuil	de	la	pauvreté).29		

Élever	des	enfants	dans	un	contexte	d’emploi	précaire	rend	
la	tâche	plus	difficile.	Comme	beaucoup	de	ces	emplois	sont	
à	temps	partiel	et	peu	rémunérés,	les	parents	doivent	parfois	
occuper	plusieurs	emplois	à	la	fois.	La	nature	même	du	travail	
précaire	fait	en	sorte	qu’il	est	difficile	pour	les	parents	d’organiser	
la	garde	de	leurs	enfants,	de	planifier	un	budget	familial	et	de	
passer	du	temps	en	famille.	

avancées prOMetteuses
Les	appels	pour	hausser	le	salaire	minimum	et	adopter	des	
politiques	de	salaire	décent	sont	des	initiatives	prometteuses	
pouvant	contrer	les	failles	du	marché	du	travail	actuel.	De	
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nombreuses	collectivités	au	Canada	ont	défini	un	salaire	décent	
pour	leur	milieu.	Elles	s’inspirent	de	l’exemple	de	la	Ville	de	New	
Westminster	qui	fait	partie	de	quelques	douzaines	d’employeurs	
accrédités	en	C.-B.	qui	versent	des	salaires	décents	et	aident	ainsi	
à	augmenter	les	revenus	familiaux.30	

L’appel	à	la	hausse	du	salaire	minimum	a	été	renforcé	
dernièrement	par	une	nouvelle	étude	qui	démontre	que	
l’augmentation	du	salaire	minimum	n’a	pas	d’impact	négatif	sur	
l’emploi	et,	qu’en	fait,	ce	peut	être	un	«	outil	important	et	efficace	
pour	augmenter	le	revenu	des	petits	salariés,	promouvoir	une	
plus	grande	égalité	entre	les	personnes	qui	ont	un	emploi...	et	
réduire	la	pauvreté	».31	

Le canada a encOre besOin 
d’un prOgraMMe natiOnaL 
de services de garde à 
L’enfance — Maintenant 
pLus que JaMais
Depuis	la	publication	du	premier	rapport	sur	la	pauvreté	de	
Campagne	2000,	le	programme	national	de	services	de	garde	
éducatifs	fait	partie	des	composantes	essentielles	de	son	plan	
d’action	pour	éliminer	la	pauvreté	des	enfants	et	des	familles.	
Un	tel	programme	a	le	potentiel	d’améliorer	le	mieux-être,	le	
développement	et	les	apprentissages	sur	toute	une	vie	des	
enfants,	de	soutenir	les	parents	qui	poursuivent	des	études,	qui	

suivent	une	formation	ou	qui	travaillent,	de	bâtir	des	collectivités	
fortes	et	inclusives,	de	fournir	aux	enfants	qui	ont	des	incapacités	
des	milieux	de	vie	inclusifs,	et	de	favoriser	l’égalité	des	femmes.	

Même	si	la	croissance	rapide	du	nombre	de	mères	sur	le	
marché	du	travail	est	considérée	comme	une	des	principales	
transformations	sociales	du	siècle	dernier,	il	n’existe	pas	
encore	au	Canada	de	solution	sociétale	pour	répondre	aux	
besoins	de	services	de	garde	à	l’enfance.	Quoiqu’au	moins	
sept	gouvernements	provinciaux	et	territoriaux	aient	entrepris	
d’étendre	leurs	programmes	de	maternelle,	les	expressions		
«	approche	fragmentée	»	et	«	totalement	inadéquats	»	
s’appliquent	encore	et	toujours	aux	services	éducatifs	et	de	garde	
à	l’enfance	(SÉGE)	au	Canada.	Il	est	très	désolant	de	voir	qu’en	
2014,	aucune	des	dix	provinces,	aucun	des	trois	territoires	et	ni	le	
gouvernement	fédéral	n’ont	de	plan	pour	développer	des	SÉGE	
de	qualité	pour	tous.	

La situatiOn actueLLe
Les	données,	la	recherche,	les	articles	dans	les	médias	et	les	
témoignages	de	parents,	tous	conviennent	que	le	Canada	ne	
répond	pas	aux	besoins	d’une	majorité	d’enfants	et	de	familles	
en	matière	d’éducation	préscolaire	et	de	garde	à	l’enfance.	Les	
parents	ont	désespérément	besoin	de	services	de	garde	dans	
toutes	les	provinces	du	Canada	et,	à	l’extérieur	du	Québec,	les	
frais	de	garde	sont	très	élevés.

La	participation	des	mères	au	marché	du	travail	augmente	
d’année	en	année	et,	en	dépit	de	la	hausse	importante	du	
taux	de	natalité,	le	développement	des	services	de	garde	et	
l’augmentation	du	financement	public	ont	considérablement	
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ralenti.	On	suppose	que	la	plupart	des	familles	utilisent	des	
services	de	garde	non	réglementés,	parfois	reconnus	par	la	loi	et	
parfois	pas	(on	ne	collige	pas	de	données	à	ce	sujet).

Les	données	les	plus	récentes	indiquent	qu’au	cours	des	deux	
dernières	années,	le	nombre	de	places	en	services	de	garde	
réglementés	a	légèrement	augmenté.	

Malgré	cette	légère	augmentation,	les	places	(à	temps	plein	et	
à	temps	partiel)	en	garderie	suffisent	à	accueillir	à	peine	22,5	%	
des	enfants	de	0	à	5	ans	et	les	places	dans	tous	les	autres	modes	
de	garde	réglementés	à	peine	20,5	%	des	enfants	de	0	à	12	ans.	
Par	ailleurs,	la	couverture	pour	les	poupons	et	les	bambins	est	
beaucoup	moindre.32	Par	contre,	ce	n’est	pas	parce	qu’il	y	a	des	
places	que	les	services	de	garde	sont	pour	autant	accessibles.	

Pour	être	accessibles,	les	frais	de	garde	doivent	être	abordables.	
Or,	dans	la	plupart	des	provinces,	les	frais	de	garde	sont	plus	
élevés	que	les	droits	de	scolarité	universitaires.33	Selon	les	
chiffres	de	2012,	les	frais	de	garde	médians	mensuels	à	l’échelle	
du	Canada	sont	de	761	$	pour	un	poupon,	701	$	pour	un	
bambin	et	674	$	pour	un	enfant	de	3-4	ans.	Par	contre,	les	
médianes	ne	révèlent	pas	tout.	Au	Québec,	les	frais	de	garde	pour	
tous	les	groupes	d’âge	sont	de	152	$	par	mois.34	

Les	familles	à	faible	revenu	sont	mal	servies.	Dans	toutes	les	
provinces	et	tous	les	territoires,	sauf	au	Québec,	les	familles	
à	revenu	faible	et	modeste	ont	droit	à	des	subventions	pour	
frais	de	garde,	mais	malgré	ces	subventions,	il	arrive	souvent	
que	les	services	de	garde	demeurent	inaccessibles.	À	cause	du	
rationnement	des	subventions	en	Ontario,	il	y	a	de	longues	listes	
d’attente.	

Par	ailleurs,	dans	d’autres	provinces,	même	des	familles	très	
défavorisées	doivent	payer	des	frais	supplémentaires	élevés,	en	
surplus	du	montant	des	subventions	provinciales,	parfois	autant	
que	500	$	par	mois.	Les	chiffres	de	2010	indiquent	que	depuis	
2001,	le	pourcentage	d’enfants	subventionnés	est	demeuré	plus	
ou	moins	statique	et	a	même	chuté	dans	certains	cas.

qu’est-ce qui dOit se passer?
•	 Il	faut	que	le	gouvernement	fédéral	prenne	l’initiative	
d’instaurer	de	concert	avec	les	provinces,	les	territoires	et	
les	communautés	autochtones	un	programme	national	
de	services	éducatifs	et	de	garde	à	l’enfance,	assorti	d’une	
politique-cadre	bien	articulée	et	basée	sur	les	principes	
d’universalité,	de	qualité	et	d’exhaustivité	(éventail	complet	
de	services).

•	 Il	faut	des	prestations	de	congé	de	maternité	et	de	congé	
parental	améliorées	et	de	plus	longue	durée,	plus	souples,	
incluant	une	allocation	réservée	aux	pères	seulement	et	
accessibles	à	tous	les	nouveaux	parents	(adoptifs,	étudiants,	
stagiaires,	parents	travaillant	à	leur	compte,	à	temps	partiel	et	
occasionnellement).	

•	 Il	faut,	à	court	terme,	un	fonds	d’urgence	de	500	M$	sous	
forme	de	paiements	de	transfert	fédéral	aux	provinces,	
territoires	et	communautés	autochtones	pour	des	services	de	
garde	réglementés.

un engageMent 
substantieL et sOutenu 
pOur Le LOgeMent est 
nécessaire.
Il	est	clairement	démontré	que,	partout	au	Canada,	les	personnes	
à	faible	revenu	de	même	que	les	familles	à	faible	revenu	avec	
enfants	sont	souvent	confrontées	à	des	choix	difficiles	:	payer	
leur	loyer,	acheter	des	aliments	nutritifs	ou	s’adonner	à	une	
activité	récréative	qui	pourrait	améliorer	leur	état	de	santé.	Trop	
de	Canadiens	et	de	Canadiennes	ont	peine	à	conserver	leur	
logement	et	ont	un	«	besoin	impérieux	de	logement	»,	ce	qui	
signifie	qu’ils	ont	besoin	d’un	logement	abordable,	adéquat	et	
adapté	à	leur	famille.

La situatiOn actueLLe
L’état	de	l’itinérance	au	Canada	2014	nous	apprend	que	235	000	
personnes	au	Canada	se	retrouvent	sans	toit	annuellement,	ce	
qui	coûte	quelque	7	milliards	de	dollars	à	notre	économie.34	Lors	
d’une	soirée	donnée,	plus	de	35	000	personnes	au	Canada	sont	
sans-abri.	

Au	cours	des	25	dernières	années,	la	population	au	Canada	
a	augmenté	de	30	%;	or	les	investissements	nationaux	dans	
le	logement	ont	diminué	de	46	%.35		Plus	inquiétant	encore:	
près	d’un	ménage	sur	cinq	fait	face	à	un grave problème 
d’abordabilité,	ce	qui	signifie	que	ces	ménages	sont	à	faible	
revenu	et	qu’ils	doivent	consacrer	plus	de	50	%	de	leur	faible	
revenu	à	payer	le	loyer.

Le LOgeMent invisibLe et précaire au canada 
Environ	25	%	de	tous	les	ménages	au	Canada	(3,3	millions)	sont	
logés	de	façon	précaire,	vivant	dans	des	logements	inabordables,	
surpeuplés,	inférieurs	aux	normes,	ou	un	mélange	des	trois.36		
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Ceux	qui	ont	un	besoin	impérieux	de	logement	sont	souvent	
«	invisibles	».	Par	ailleurs,	la	situation	précaire	du	logement	est	
comme	la	«	pointe	de	l’iceberg	».	Statistiquement,	le	nombre	de 
personnes sans-abri visibles	est	d’environ	150	000	à	300	000,	
mais	le	nombre	de personnes sans-abri cachées ou invisibles	
est	au	moins	trois	fois	plus	élevé,	soit	de	450	000	à	900	000.	

L’itinérance chez Les enfants et Les 
faMiLLes
L’itinérance	chez	les	enfants	et	les	familles	est	un	problème	grave	
et	en	pleine	croissance.	Plus	de	37	%	des	ménages	au	Canada38	
ont	du	mal	à	conserver	leur	logement	et	de	plus	en	plus	de	
familles	ont	recours	à	des	refuges	d’urgence.	plus précisément, 
environ une personne sur sept qui fréquente un refuge au 
Canada est un enfant.39 Comparativement aux enfants vivant 
dans un logement permanent, les enfants sans-abri ont moins 
la possibilité de faire des études, ils ont plus de problèmes de 
santé et ils se font plus souvent de blessures. La	prévention	et	
l’intervention	précoce	sont	des	mesures	essentielles	pour	contrer	
l’itinérance	visible	et	invisible	au	Canada.

De	nombreux	facteurs	contribuent	à	l’itinérance	chez	les	enfants	
et	les	familles	et	les	conséquences	de	l’itinérance	sur	leur	vie	
sont	énormes.	Des	facteurs	structurels	et	individuels	ou	familiaux	
et	des	failles	dans	le	système	se	conjuguent	trop	souvent	pour	
créer	une	situation	inacceptable.	Selon	les	recherches,	l’instabilité	
du	logement	et	la	pauvreté	seraient	reliées	à	un	état	de	santé	
mentale	ou	physique	fragile	chez	les	enfants,	de	même	qu’à	des	
problèmes	sur	le	plan	du	développement.	En	outre,	l’instabilité	
de	logement	est	associée	à	de	nombreuses	interruptions	
scolaires,	nuisant	ainsi	à	la	réussite	scolaire.

qu’est-ce qui dOit se passer?
Il	faut	mettre	en	œuvre	en	partenariat	avec	les	provinces,	les	
territoires,	les	municipalités,	les	Premières	nations	et	les	secteurs	
privé	et	à	but	non	lucratif	une	stratégie	nationale	globale	en	
matière	de	logement	qui	répond	aux	besoins	des	collectivités	
locales	et	des	Premières	nations.	
	
Dans	un	premier	temps,	il	faut	renverser	la	tendance	à	la	baisse	
des	investissements	du	gouvernement	fédéral	dans	le	logement	à	
prix	abordable	et	investir	des	fonds	pour	assurer	l’abordabilité	des	
logements,	pour	renouveler	les	immobilisations	et	pour	transformer	
le	secteur	du	logement	social	et	en	assurer	le	succès	futur.

La faiM et L’insécurité 
aLiMentaire affLigent un 
trOp grand nOMbre de 
faMiLLes
Plus	de	deux	décennies	suivant	l’apparition	des	banques	
alimentaires	en	tant	que	réponse	collective	pour	soulager	la	
faim	et	la	pauvreté,	elles	sont	devenues	une	source	de	soutien	
attendu	pour	de	nombreuses	familles	à	faible	revenu.	À	cause	
des	mesures	de	sécurité	du	revenu	insuffisantes	partout	au	
pays	et	de	la	disparition	de	nombreux	emplois	décents,	un	trop	
grand	nombre	de	familles	n’ont	pas	les	moyens	de	se	procurer	
les	aliments	de	base.	Lorsqu’elles	ne	peuvent	plus	compter	
sur	leur	famille	et	leurs	amis,	elles	n’ont	pas	d’autre	choix	que	
d’avoir	recours	aux	banques	alimentaires.	

Les	données	les	plus	récentes	confirment	que	plus	de	841	000	
personnes	utilisent	les	banques	alimentaires	chaque	mois.	Tout	
près	de	la	moitié	sont	des	familles	avec	enfants.	De	ce	nombre,	
près	de	50	%	sont	des	familles	biparentales.	Et	les	enfants	
représentent	plus	d’un	sur	trois	(37	%)	utilisateurs	des	banques	
alimentaires	au	Canada.40	

Un	aperçu	des	personnes	qui	utilisent	les	banques	alimentaires	
donne	une	idée	de	l’insécurité	actuelle	du	revenu	au	Canada.	
Un	ménage	sur	six	qui	a	recours	aux	banques	alimentaires	
a	des	revenus	provenant	d’un	emploi	ou	de	prestations	
d’assurance-emploi	(a.-e.).41		La	situation	de	ces	familles	
démontre	qu’un	emploi	n’est	pas	nécessairement	une	porte	
pour	sortir	de	la	pauvreté.

Les	coûts	de	logement	gonflés,	surtout	dans	les	grandes	
agglomérations	urbaines,	sont	un	facteur	qui	influe	sur	le	
budget	des	ménages.	Les	utilisateurs	de	banques	alimentaires	
habitent	en	majorité	un	logement	locatif	et	le	loyer	de	près	des	
deux	tiers	de	ces	personnes	est	au	prix	courant.	Ces	familles	
font	trop	souvent	face	à	la	difficile	décision	de	payer	leur	loyer	
ou	de	mettre	de	la	nourriture	sur	la	table.

La	majorité	des	familles	qui	ont	recours	aux	banques	
alimentaires	souffrent	d’insécurité	alimentaire.	Par	contre,	
toutes	les	familles	qui	souffrent	d’insécurité	alimentaire	ne	
font	pas	nécessairement	appel	aux	banques	alimentaires.42		On	
parle	d’insécurité	alimentaire,	reliée	à	l’insécurité	de	revenu,	
lorsque	les	personnes	manquent	de	nourriture	ou	n’ont	pas	
les	aliments	nutritifs	dont	elles	ont	besoin.43		L’insécurité	
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alimentaire	se	vit	différemment	selon	les	personnes.	Certaines	
vont	épuiser	leurs	réserves	de	nourriture	avant	d’avoir	l’argent	
pour	en	acheter	d’autres;	d’autres	personnes	n’ont	pas	les	
moyens	d’acheter	les	aliments	nutritifs	dont	elles	ont	besoin;	et	
d’autres	encore	doivent	sauter	des	repas.44		

en 2012, quatre millions de personnes, y compris 
1,15 million d’enfants, ont souffert d’insécurité 
alimentaire sous une forme ou une autre.45 Les taux 
les plus élevés d’insécurité alimentaire étaient dans 
le nord et dans les Maritimes. il n’est pas étonnant 
que 70 % des ménages dont les revenus proviennent 
principalement de l’aide sociale souffrent d’insécurité 
alimentaire. Le fait que les revenus de près des deux tiers 
(62 %) des ménages souffrant d’insécurité alimentaire 
provenaient d’un salaire ou d’un travail autonome 
traduit bien la disparition de bons emplois dans de 
nombreuses régions au canada.

La	prévalence	de	la	faim	et	de	l’insécurité	alimentaire	dans	un	
pays	développé	et	riche	comme	le	Canada	est	très	inquiétante,	
surtout	du	point	de	vue	des	possibilités	qui	s’offrent	aux	
enfants.	Il	faut	que	tous	les	ordres	de	gouvernement	portent	
attention	à	ce	problème	et	agissent	afin	d’améliorer	la	santé	des	
enfants	dès	maintenant	et	d’éviter	les	problèmes	à	long	terme	
pour	notre	santé	et	notre	mieux-être	collectif.	
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